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Programme d’infrastructures municipales pour les aînés (PRIMA) 
  

Instructions relatives à la reddition de comptes finale 

 

Dans le cadre du Programme d’infrastructures municipales pour les aînés (PRIMA), 
les municipalités ayant adopté une politique des aînés et un plan d’action Municipalité 
amie des aînés (MADA) peuvent optimiser l’état des infrastructures municipales 
destinées aux aînés, afin d’améliorer leur qualité de vie et de favoriser le vieillissement 
actif des citoyens au sein de la communauté.  

Les modalités encadrant ce programme ont fait l’objet d’un guide intitulé « Guide 2022 
du Programme d’infrastructures municipales pour les aînés », ci-après nommé « Guide 
du PRIMA », lequel est disponible sur le site Web du ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation (Ministère). 

Les présentes instructions visent à soutenir les municipalités dans la production de leur 
reddition de comptes finale. Un tableau synthèse des étapes à suivre pour la transmission 
de celle-ci se retrouve à l’annexe 1, alors que des informations complémentaires sur les 
indicateurs de suivi à remplir se trouvent à l’annexe 2.  

Avant de soumettre leur reddition de comptes finale, les municipalités qui souhaitent 
ajouter ou retirer des travaux approuvés doivent en faire la demande au Secrétariat aux 
aînés, conformément aux modalités prévues dans le Guide du PRIMA.   

Les municipalités sont tenues de produire une reddition de comptes finale dans un délai 
de deux ans à partir de la date de la lettre de promesse signée par les ministres, 
confirmant les travaux admissibles approuvés et réalisés incluant les dépenses engagées 
à leur égard. Celle-ci a pour objectif de démontrer que les municipalités ont réalisé des 
travaux admissibles conformément aux modalités du PRIMA et de permettre au Ministère 
d’autoriser le versement de l’aide financière. Lorsque la reddition de comptes ne peut 
faire cette démonstration, l’aide financière ne peut être versée. 

Pour recevoir l’aide financière, les municipalités doivent présenter au ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation, via la Prestation électronique de service (PÉS)1 
du PRIMA accessible par le Portail gouvernemental des affaires municipales et 
régionales  (PGAMR), la reddition de comptes finale accompagnée de l’ensemble des 
documents suivants :  

• la résolution du conseil municipal entérinant et confirmant la réalisation des travaux 
visés par la reddition de comptes finale;  

• l’Attestation du directeur général ou de la directrice générale de la reddition de 
comptes finale;  

• l’Attestation du directeur général ou de la directrice générale concernant la propriété 
et le respect des lois, règlements et normes en vigueur;  

• le Rapport de mission de procédures convenues (NCSC 4400). 

 
1 Des instructions concernant la navigation dans la PÉS sont disponibles dans l’onglet « aide » du service en ligne.   

https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/programme-dinfrastructures-municipales-pour-les-aines-prima/
https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/programme-dinfrastructures-municipales-pour-les-aines-prima/
https://www.portailmunicipal.gouv.qc.ca/SitePublic/
https://www.portailmunicipal.gouv.qc.ca/SitePublic/
https://www.portailmunicipal.gouv.qc.ca/
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Reddition de comptes finale  

Les municipalités doivent d’abord remplir leur reddition de comptes finale via la PÉS 
du PRIMA, accessible par le PGAMR, pour la soumettre à leur auditeur (ci-après 
« professionnel en exercice » 2 ) avec la section 5 — Travaux de son formulaire de 
présentation d’une demande d’aide financière ainsi que les documents nécessaires à la 
mission de procédures convenues, comme mentionné dans les Instructions aux 
municipalités et aux auditeurs relatives à la mission de procédures convenues 
disponibles sur le site Web du Ministère.  

Une fois la mission de procédures convenues terminée, les municipalités pourront 
procéder à l’ajustement de leur reddition de comptes finale, le cas échéant, et à sa 
transmission via la PÉS en l’accompagnant des documents indiqués ci-dessous.  

Résolution du conseil municipal 

Les municipalités doivent présenter une résolution du conseil qui devra entériner et 
confirmer la réalisation des travaux visés par la reddition de comptes finale. 

Attestation du directeur général ou de la directrice générale de la reddition de comptes finale 

Dans ce document, le directeur général ou la directrice générale atteste que les 
renseignements fournis dans la reddition de comptes finale sont véridiques et que les 
dépenses encourues et payées pour la réalisation des travaux visés respectent les 
conditions énoncées dans le Guide du PRIMA.  

Attestation du directeur général ou de la directrice générale concernant la propriété et le 
respect des lois, règlements et normes en vigueur   

Dans ce document, le directeur général ou la directrice générale atteste que la condition 
de propriété a été respectée et que les mesures appropriées ont été prises afin que les 
contrats nécessaires à la réalisation des travaux visés bénéficiant de l’aide financière 
aient été octroyés dans le respect des lois, règlements et normes en vigueur incluant le 
règlement de gestion contractuelle de la Municipalité.  

Rapport de mission de procédures convenues   

Les municipalités sont responsables de mandater un professionnel en exercice pour 
réaliser la mission de procédures convenues. L’objectif est d’obtenir les constatations 
découlant de la mise en œuvre de procédures convenues avec les municipalités sur les 
dépenses admissibles déclarées dans leur reddition de comptes finale.  

Le professionel en exercice se base sur les instructions et le modèle de rapport fourni 
dans les Instructions aux municipalités et aux auditeurs relatives à la mission de 
procédures convenues. 

Dans le cadre de cette mission de procédures convenues, le professionnel en exercice 
produit un rapport en vertu de la NCSC 4400 sur la mise en œuvre de procédures 
convenues, portant sur les informations comprises dans les documents énumérés 
précédemment ainsi que sur les constatations qui en découlent.  

 
2 Les Normes canadiennes de services connexes (NCSC) utilisent l’expression « professionnel en exercice » pour 

désigner l’auditeur qui réalise une mission et prépare un rapport exigé en vertu de ces normes. L’expression 
« professionnel en exercice » est donc utilisée dans les présentes instructions. 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/programme-dinfrastructures-municipales-pour-les-aines-prima/
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Délai et modalités de transmission de la reddition de comptes finale  

La Reddition de comptes finale, accompagnée du Rapport de mission de procédures 
convenues et des autres documents requis, doit être transmise par les municipalités 
au Ministère dans un délai de deux ans à partir de la date de la lettre de promesse signée 
par les ministres, par l’entremise de la PÉS du PRIMA.  

Les municipalités ont intérêt à mandater le plus tôt possible un professionnel en exercice 
pour réaliser une mission de procédures convenues, c’est-à-dire dès qu’elles 
considèrent avoir atteint l’aide financière promise. En procédant ainsi, les municipalités 
se donnent l’opportunité de bénéficier d’une autre aide financière si elles déposent une 
demande dans un appel de projets subséquent.  

Les municipalités doivent transmettre tous les documents requis via la PÉS du PRIMA. 
Aucun document envoyé par la poste ne sera accepté. 

Pour tout renseignement concernant la reddition de comptes finale, veuillez vous 
adresser au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation à 
l’adresse reclamations.dic@mamh.gouv.qc.ca.  

 

  



    
Juin 2023 

4 

Annexe 1 

Étapes à suivre pour la reddition de comptes finale 

 

Créer et remplir la reddition de comptes 

finale, sans la transmettre (à partir de la PÉS 

du PRIMA au PGAMR). 

[MUNICIPALITÉ]

Étape 1 – Remplir la reddition de comptes 

finale : 

Mandater un auditeur et lui soumettre les 

informations et les documents nécessaires à 

la mission de procédures convenues, comme 

il est fait mention dans les « Instructions aux 

municipalités et aux auditeurs relatives à la 

mission de procédures convenues ».

 

[MUNICIPALITÉ]

Étape 2 – Réalisation de la mission de 

procédures convenues : 

Réaliser une mission de procédures 

convenues conformément à la NCSC 4400 et 

produire le rapport. 

[AUDITEUR] 

Étape 3 – Transmettre la reddition de 

comptes finale : 

Transmettre la reddition de comptes finale (à 

partir de la PÉS du PRIMA au PGAMR), au 

plus tard deux ans après la date de signature 

de la lettre de promesse, et joindre les 

documents suivants : 

• la Résolution du conseil municipal 

entérinant et confirmant la réalisation 

des travaux visés par la reddition de 

comptes finale;

• l'Attestation du directeur général ou de la 

directrice générale de la reddition de comptes 

finale;

• l'Attestation du directeur général ou de la 

directrice générale concernant la propriété et le 

respect des lois, règlements et normes en 

vigueur;

• le Rapport de mission de procédures 

convenues.

[MUNICIPALITÉ]

[MINISTÈRE]

Validation et approbation de la reddition de 

comptes finale.

[MINISTÈRE]

Versement de 

l aide financière
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Annexe 2  

Informations complémentaires concernant la section « Indicateurs » 
de la PÉS du PRIMA 

 
Les municipalités sont dans l’obligation de remplir la section « Indicateurs » de la PÉS 
pour transmettre leur reddition de comptes finale. Cet exercice permet au Ministère 
d’évaluer et d’apprécier les résultats et l’utilisation des ressources dans le cadre 
du programme. 

INDICATEURS PAR LIGNE DE TRAVAUX 

Pour les indicateurs 1 et 2, si les travaux effectués sont en lien direct ou même indirect 
avec une infrastructure utilisée par les aînés, il faut se référer à cette dernière pour 
répondre aux différentes questions. Veuillez consulter la page 9 du Guide du PRIMA pour 
la liste des catégories d’infrastructure. 

1. Quel est le nombre estimé d’aînés (personnes de 65 ans et plus) utilisateurs de 
l’infrastructure avant et après les travaux? 

Les municipalités doivent estimer le plus fidèlement possible le nombre d’aînés qui 
utilisaient l’infrastructure avant les travaux et qui l’utiliseront après. 

2. Sur une échelle de 1 à 10, 1 étant très insatisfaisant et 10 très satisfaisant, 
comment appréciez-vous l’état de l’infrastructure pour répondre aux besoins 
des aînés avant et après les travaux? 

Les municipalités doivent évaluer l’état de l’infrastructure et sa capacité à répondre 
aux besoins des aînés avant et après les travaux.  

L’état de l’infrastructure fait référence aux composantes liées à la sécurité, à 
l’accessibilité, au confort, à la désuétude, à la construction, etc.  

3. Sur une échelle de 1 à 10, 1 étant très insatisfaisant et 10 très satisfaisant, comment 
appréciez-vous l’impact des travaux réalisés sur la qualité de vie des aînés? 

Dans le cadre du PRIMA, la qualité de vie des aînés est notamment déterminée par 
la capacité à conserver leur autonomie et leur indépendance, la perception de leurs 
aptitudes, la qualité de leurs relations sociales et personnelles ainsi que par la 
participation dans les groupes sociaux, communautaires ou sportifs.  

INDICATEURS GÉNÉRAUX 

1. La réalisation des travaux associés à l’enveloppe allouée a-t-elle nécessité des 
investissements supplémentaires?  

Il n’est pas possible de présenter des dépenses admissibles supérieures à l’aide 
financière promise dans le cadre de la reddition de comptes finale. Il est tout de même 
requis d’obtenir la valeur totale des investissements réalisés et associés au PRIMA, 
même si ceux-ci ont été supérieurs à l’aide promise. Ces investissements concernent 
toutes les dépenses occasionnées dans le cadre de travaux réalisés pour le PRIMA 
et qui excèdent l’aide financière promise par le programme. 


